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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRÈS L’ARTICLE 8 UNDECIES, insérer l’article suivant : 
 

À la fin du deuxième alinéa de l’article L. 302-2 du code de la construction et de 
l’habitation, les mots : « qu’il juge utile » sont remplacés par les mots : « concernée, notamment les 
réseaux associatifs et les associations dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des 
personnes défavorisées ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement oblige l’autorité compétente pour l’élaboration du PLH à y associer les 
associations dont l’objet est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées.  

 

 

 

 

 

 


